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PROBLEMEN iri:VA4 I ATIO\
Dans ses «Instructions ä la population pour le cas

de guerre», le Conseil federal fixe tres nettement le
probleme des evacuations en prevoyant expressement
dans le chapitre «La conduite ä l'interieur du pays»:

« En principe, les autorites et la population de

l'interieur du pays doivent tenir bon sur place
et, dans la mesure ou elles le peuvent, apporter
leur appui ä l'armee et ä l'economie de guerre
en travaillant utilement. II ne sera pas ordonne
(Fevacuations en masse de la population civile,
sauf prescriptions militaires speciales et con-
traires. En revanche, la migration volontaire et
la reception des migrants dans une autre partie
du pays doivent etre admises sous reserve des

besoins militaires concernant l'usage des voies
de communications et des moyens de transports.

Les cantons desireux de faire des prepa-
ratifs en vue d'une teile eventualite doivent
s'adresser ä l'Office federal de Guerre pour l'as-
sistance (Departement Federal de l'Economie
Publique). »

Dans le chapitre de «La conduite dans la zone de

combat», nous lisons:

«La question de savoir si la population des

lieux qui se trouve dans la zone de combat
doit rester sur place ou doit etre evacuee sera
reglee selon les ordres des chefs militaires. »

Fort opportunement, ces instructions precisent qu'il
faut assurer la preparation de notre pays en cas de

guerre sans attendre un danger imminent, et que le
fait d'orienter le pays sur ces preparatifs ne signifie
nullement qu'un tel danger existe au moment actuel.

La question «Faut-il evacuer ou non?» est ainsi tran-
chee par les autorites federales: Une evacuation en
masse des populations civiles n'est pas envisagee (sauf
quelques exceptions), pour des raisons diverses et pe-
remptoires, dont la plus importante est l'exiguite de
notre territoire. Le plus grand danger dans lä guerre
moderne pour les populations civiles, ce sont les at-
taques aeriennes. Pour y soustraire completement la
population, il faudrait pouvoir mettre celle-ci ä des

milliers de kilometres de distance. Avec la puissance
des moteurs actuels, les avions de bombardement tra-
versent toute la Suisse en moins d'une heure. L'entasse-
ment d'un grand nombre d'evacues dans d'autres centres
provoquerait un, surpeuplement qui pourrait constituer
une raison d'attaque des avions ennemis. Par contre,
dans leur ville de domicile oü existent d'excellents abris,
les personnes civiles peuvent se soustraire plus facile-
ment au danger aerien.

N'oublions pas que le moment exact d'evacuation est
tres difficile ä determiner. Si l'on evacue trop tot, il
faut ensuite rapatrier, et l'on aura provoque pour les
regions evacuees un arret complet et inutile de la vie

economique. En evacuant trop tard, on risque de ne
plus pouvoir disposer des moyens de transports qui
doivent en tout premier lieu servir ä la troupe. Une
evacuation ä pied ä l'interieur du pays engorgerait trop
les voies de communications pour etre envisagee. De
plus, cette masse lente de femmes, d'enfants et de vieil-
lards se dirigeant ä pied vers d'autres regions serait une
cible trop facile pour les attaques aeriennes. Enfin, si
les operations de guerre ont dejä commence, les milliers
de fugitifs generaient le mouvement de nos troupes.
II y a enfin une raison morale et positive qui nous in-
terdit l'evacuation en masse: l'aide materielle et morale
precieuse qu'une population civile courageuse et dis-

ciplinee peut apporter aux combattants.

A l'exception de certaines regions situees dans les

zones de combat immediates, il n'est done prevu aucune
evacuation en masse des populations civiles. Par contre,
la migration volontaire est organisee dejä maintenant
ä titre de simple precaution et sans qu'une pareille
mesure doive necessairement se produire dans un proche
avenir. Cette migration volontaire effectuee sous la
direction de l'armee est du domaine des autorites canto-
nales et communales; en contact permanent avec l'Office

federal de Guerre pour l'assistance, elles renseignent
le public interesse, designent les places de rassemble-
ments eventuelles pour grouper les migrants ä quelque
distance du lieu de depart, puis organisent la repartition
des migrants volontaires dans les regions eloignees du

pays. Les autorites cantonales et communales sont re-
gulierement orientees sur les mesures ä prendre. La
designation des chefs, sous-chefs et collaborateurs locaux
est chose faite dans la plupart des communes interes-
sees. Un article prochain traitera les details de cette
organisation.

Insistons encore une fois sur le fait qu'il n'y a pas
lieu de s'alarmer, de preparer sa petite valise, d'y four-
rer un oreiller et une cafetiere, et de liberer le canari.
Le public sera regulierement tenu au courant par les
soins de l'Etat-Major de 1'Armee, par les autorites
cantonales et communales. Certaines informations fausses,

parues dans quelques journaux de la Suisse alemanique
et concernant des evacuations eventuelles ayant seme
l'inquietude dans la population, il est utile de souligner
que seules les communications du commandement de
l'armee sur cette matiere sont ä retenir.

Personne ne sait ce que 1'avenir nous reserve. Un
pessimisme outrageux et un optimisme debordant sont
egalement inopportuns. Nous vivons en temps de guerre,
et personne n'est ä l'abri du risque Nous avons le
devoir d'envisager toutes les eventualites afin d'y parer de

notre mieux et de nous organiser en consequence, sans

qu'il y ait lieu de s'affoler pour autant.
Pour le reste, notre armee est la qui vfeillc ä la fron-

tiere. Cela doit suffire pour nous rassurer pleinement.
Hugues Faesi.
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